
                                                                        Section CFDT Bostik de Sainville 

                                    A Sainville, le 14 janvier 2014 

 

 

 

La CFDT a revendiqué et obtenu pour l’ensemble du 

personnel ouvriers de l’usine l’intégration de 3 primes 

dans le salaire de base à compter du 1er Janvier 2014. 
 

 

Les primes concernées sont 

 

- Prime qualité de 57€ 

- Prime présence de 35€          

- Prime salissure de 23€                             
 

                                     

 

                                              

 

 

Vos  avantages  de cette action syndicale menée par la CFDT vous 
permettront  d’avoir : 

- un revenu fixe chaque mois 
- un impact positif sur le versement de votre 13ème mois 
- une revalorisation chaque année sur ce nouveau salaire de 

base lors des Négociations Annuelles Obligatoire (NAO) 
 

Comme vous pouvez le constater l’action syndicale apporte des résultats 

concrets aux salariés. Faites donc preuve de solidarité en rejoignant la 

CFDT et en augmentant ainsi sa force de négociation. 

Avec la CFDT, des Choix, des Actes et des Résultats ! 

 
 

Soit 115€ intégré dans 

votre salaire de base 


